
Croix en pierre du XVᵉ siècle,
Classement le 24 novembre 1906
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Sont inclus dans le périmètre :
- Les bâtiments anciens : maisons ou anciennes fermes de la rue du 
Jura au niveau altimétrique quasiment identique à l’église, ainsi que 
le second rang de fermes mitoyennes formant la fin du quartier ancien 
du village et fermant la perspective depuis la place.
- Les bâtiments anciens de la rue du Tilleul jusqu’à la maison de la 
parcelle n° 145 fermant la perspective.
- Les bâtiments anciens de la rue des Violettes dans la perspective de 
la croix. Notons que quelques petits bâtiments ne sont pas en co-
visibilité, mais sont intégrés au périmètre, du fait d’un alignement et 
pour une cohérence d’ensemble du périmètre proposé.
- Les bâtiments mitoyens anciens de la rue de la Fruitière en co-
visibilité avec la croix.

Sont exclus du périmètre :
- Les bâtiments anciens, mais qui s’inscrivent en contrebas de la croix et 
de l’église ou plus éloignés de la croix, côté nord du village.
- Le nouveau quartier d’équipements publics, côté est, en contrebas du 
village ancien, ne présentant pas de co-visibilité avec la croix.
- Un bâtiment agricole côté sud ne présentant pas d’intérêt architectural 
particulier.
- Le pavillon récent, côté sud, ne présentant pas de co-visibilité et sans 
intérêt architectural particulier.
- Le secteur autour de la place avec la fontaine-lavoir, oriente vers la 
perspective sur la vallée, qui présente un intérêt propre, mais distinct des 
abords de la croix, n’a pas été inclus. Toutefois, cet espace de la place et 
de la vallée présente un intérêt qualitatif. C’est dans le cadre d’un 
document d’urbanisme que ces éléments pourront être pris en compte.
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